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Note archeologique sur la seconde chapelle du resident de France

Par Jacques Bujard

t'i

7. Chapelle du resident de Prance. Vue de la tribune servant de chceur avec, au premier plan, le muret et la marche supportant autrefois une
balustrade (photographie Monique Delley).

Le Bureau cantonal d'archeologie a profite de la res-
tauration de l'hötel du resident de France pour tenter de
connaitre l'etat originel de ses fagades et de son amenage-
ment interieur. Nous nous limiterons dans cette note a
l'etude archeologique effectuee dans la seconde chapelle
dont nous avons pu determiner les principales caracte-
ristiques architecturales ä la suite de la demolition des

galandages, faux plafonds et planchers ajoutes au xixe
siecle '.

La chapelle etait accessible par deux portes ouvrant sur
la cour, une autre dans la cage d'escalier et une quatrieme
dans une antichambre menant aux salons (fig. 5 de
Particle de Paul Chaix). Quelques marches, maintenant

disparues, devaient se trouver devant les portes de la

cage d'escalier et de l'antichambre, en eftet le sol de la
chapelle se trouve au niveau de la cour, soit environ
0,70 m au-dessous du plancher des autres Salles du rez-
de-chaussee. Le pavement en grandes dalles de gres a ete
partiellement degage et nous avons pu retrouver la
tribune signalee par le devis de J. M. Billon 2. Cette tribune
(fig. 7), qui formait le chceur de la chapelle, est surelevee
de 0,13 m. Un muret en blocs de gres, haut de 0,22 m et
interrompu en son centre par une large marche, la limite
du cote de la nef. Des trous de scellement montrent
qu'une balustrade en fer forge le surmontait et qu'un
portail a deux vantaux, large de 1,10 m, s'ouvrait ä

"9



1'emplacement de la marche. Cette grille a disparu mais
elle ressemblait probablement a la rampe de l'escalier et
ä la barriere du balcon du premier etage.

Au centre de la tribune, une base rectangulaire en
ma^onnerie, de 1,80 m de longueur sur i m de largeur,
permet de restituer 1'emplacement de l'autel. Des rangees
de clous plantes dans le sol indiquent qu'une barriere ou
une cloison de bois prolongeait lateralement le retable,
menageant un couloir large de 0,85 m le long du mur
derriere l'autel.

Une alcove dans Tangle sud du chceur permettait d'ac-
ceder ä une porte percee dans le mitoyen oblique de
l'immeuble 13 Grand-Rue. U est possible que cette porte,
actuellement muree, soit celle de la sacristie qui aurait,
dans ce cas, ete installee au rez-de-chaussee de l'edifice
voisin.

Des lambris couvraient le bas des murs de la chapelle,
un panneau moulure en a subsiste dans l'embrasure de la
fenetre du chceur. Ces lambris sont, avec la corniche du
plafond, les seuls elements decoratifs du sanctuaire; la
chapelle ne se distinguait done des autres pieces de l'hotel
que par la presence de la tribune et du mobilier liturgique.
L'orientation inhabituelle du chceur, regardant le sud et
non l'est, s'explique par la forme de la parcelle et peut-etre
aussi, en partie, par le soin que l'architecte J. M. Billon
a mis ä ce que rien ne distingue exterieurement le
sanctuaire d'une salle a usage profane.

U est heureux que ces decouvertes, survenues quelques
mois apres l'identification de 1'emplacement de la chapelle
par Paul Chaix, puissent venir completer nos connais-
sances d'un edifice important dans l'histoire politique et
religieuse de la Geneve du xvnie siecle.

1 L'analyse archeologiquc et les releves de la chapelle ont ete effectues
les 4 et 5 juillet 1984 par M. G. Deuber et le signataire de ces lignes.

1 Ce document est cite par P. Chaix.
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